
Directive cadre 2000/60/CE

Objectif de la Directive Cadre :

Rétablir dans toutes les eaux (eaux de surface et eaux souterraines) de la 
Communauté Européenne un bon état pour 2015 au plus tard.

Mise en place d’un réseau de surveillance de l’état des eaux

Etablissement des programmes de mesures et plans de gestion

Tarification selon le principe de la récupération des coûts des services

Mise en œuvre des programmes de mesures et des plans de gestion

Atteinte de l’objectif (« bon état/potentiel »)
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Ce principe ne constitue donc pas une fin en soi, 
mais un moyen pour atteindre un but.


